
 
 

Texte de référence : Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique 

 

Candidature Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie (MMOP) 

 

 

 

À tout moment les originaux des relevés de notes justifiant des informations renseignées ci-dessous pourront être demandés 

 

Je soussigné(e) : 

Nom :  

Prénom(s) :  

Date de naissance :  

Téléphone :  

Adresse e-mail : 

 

Déclare sur l’honneur : 

1. Déposer un dossier de candidature dans une formation de santé (Médecine, Maïeutique, Odontologie, 

Pharmacie) uniquement à l’Université de Montpellier pour l’année universitaire 2026-2027. 

 

2. Être informé(e) que toute fausse déclaration m’expose à une non-recevabilité de ma candidature et à 

des sanctions prévues par l’article 441-1 du Code pénal (jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 45 000 € 

d’amende). 

 

 

En PASS, une candidature MMOP est comptabilisée dès validation de l’inscription administrative à l’université. 

Seule une annulation d’inscription demandée avant le 30 septembre inclus permet de ne pas comptabiliser la 

candidature MMOP. 

 
Signature de l’étudiant(e) 

Fait à        (Signature des parents si mineur(e))  
 

Le 

ATTESTATION DE CANDIDATURE UNIQUE 2026-2027 
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